
L’accès de toutes et tous à 
une alimentation choisie est un droit ! 

Des habitant·es du territoire,  des agriculteur·ices, 
des commerçant·es se mobilisent pour rendre 
effectif le droit à une alimentation de qualité et 
choisie, même pour les personnes qui ont des 
petits budgets.
Cotisons-nous en fonction de nos moyens, 
pour faire société en mangeant toutes et tous 
des bons produits.

PRIX JUSTE
permet au·à la producteur·ice et à 
l’artisan·e de vivre de son travail

PRIX ACCESSIBLE 
permet aux foyers petit budget 
d’accéder à une alimentation locale 
de qualité

PRIX SOLIDAIRE
alimente une caisse qui finance les 
prix accessibles tout en rémunérant 
correctement les producteur·ices et 
les artisan·es

Chacun·e choisit une bille pour indiquer le prix choisi sans justificatif !



Le marché du 

lavoir
S’ENGAGE À 
DIEULEFIT !

Nous développons ce principe dans différents points de vente du territoire: 
marché du Lavoir, rue des Reymonds à Dieulefit, marché estival de Pont 
de Barret, Fournil des Comètes. au Poët Laval  La caisse de solidarité est 
mutualisée : si à un endroit il y a une plus forte demande de prix accessibles, 
la rémunération des producteurs peut être assurée par les excédents d’un 
autre point de vente dont le public a davantage de moyens et choisit les prix 
solidaires.

Marché du Lavoir : le mercredi de 17h à 19h

Quel prix choisir ? 
Par exemple, pour 1 panier par semaine, avec légumes, pain, oeufs, fromage au 

prix juste de 40€, soit 26€ au prix accessible et 50€ au prix solidaire :

revenu

700€/mois
revenu

2000€/mois
revenu

1200€/mois

C’est comme ça que se sont engagés concrètement nos arrière-grands-parents, 
quand ils expérimentaient la sécurité sociale, avant qu’elle soit généralisée en 
1946. Chacun donnait le même pourcentage de son salaire pour alimenter une 
caisse locale de sécu qui permettait de donner un revenu à ceux qui étaient trop 
vieux pour travailler, à ceux qui étaient malades et ne pouvaient pas travailler, à 
ceux qui avaient perdu leur emploi, ou encore pour construire un hôpital.

PART DU REVENU MENSUEL

14% 23%
PART DU REVENU MENSUEL

8,6% 11,5% 16,6%
PART DU REVENU MENSUEL

8% 10%

REJOIGNEZ-NOUS ! www.securite-sociale-alimentation.org
Nous aimerions créer un Conseil Local de l’alimentation 
pour débattre, prendre les décisions : quels producteurs, 
quels produits, quels critères, etc. 
Qu’est-ce qui vous motiverait pour participer à ce 
Conseil ?
Contact : caisse.alimentaire.ccdb@mailo.com

avec le soutien de


